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Des reculs, toujours des reculs !
En 2005, lors de la dernière négociation, nos conditions 
salariales ont été décrétées. Nous avions dû « accepter » 
de nombreux reculs sous la menace d’un autre décret. 
Cette année, la partie patronale en rajoute et demande 
de nouveaux reculs. Rappel de quelques « objectifs » de 
négociation énoncés par la partie patronale :

La partie patronale n’a toujours pas de mandat pour négocier
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    • Diminuer les prestations d’assurance-salaire 

pour invalidité;

• Diminuer le nombre de congés de maladie;

• Éliminer les contraintes de notre convention 
collective (postes, statuts, semaine de travail) 
afin d’accroître la disponibilité et la flexibi-
lité de la main-d’œuvre;

• Revoir l’ensemble des primes et des congés 
mobiles afin d’évaluer leur pertinence;

• Établir des périodes étalons pour éviter de 
payer du temps supplémentaire;

• Diminuer encore les libérations syndicales;

• Augmenter à nouveau la part des frais d’ar-
bitrage assumée par les syndicats. 

Après dix séances de négociation, le comité patronal de négociation pour le secteur de la santé et des 
services sociaux (CPNSSS) ne s’est toujours pas prononcé sur une seule de nos demandes. Il se limite  
à exposer ses « objectifs de négociation », sans avoir le mandat d’exposer clairement ses demandes. 
De plus, la partie patronale nous demande de réduire nos demandes avant même de commencer à 
négocier. Assez, c’est assez ! 

Un appel à la mobilisation !
Nous avons maintes fois répété notre désir d’en arriver à 
un règlement négocié avant le 31 mars prochain. Malgré 
les tergiversations de la partie patronale, nous mainte-
nons cet objectif. Il devient donc plus qu’urgent de ma-
nifester notre engagement dans chacun de nos milieux 
de travail au cours des quatre prochaines semaines. Nos 
employeurs doivent réaliser le bien-fondé de nos de-
mandes de négociation.

Une grande manifestation nationale du Front commun 
aura lieu à Montréal le 20 mars prochain. Il est impor-
tant d’envoyer un message clair au gouvernement et à 
la population : la consolidation de nos services publics 
ne peut se faire sans une amélioration de nos condi-
tions de travail. Nous vous y attendons en grand nom-
bre. Contactez vos représentants syndicaux ou le conseil 
central de votre région pour plus de détails sur le trans-
port collectif qui sera organisé.

Manifestation nationale
du Front commun

20 mars • Montréal 
Rassemblement à 12 h
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